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SUIVI SBT MISE EN ŒUVRE

AU TITRE DE L’ANNÉE 2022
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Surveillance Biologique du territoire : 
Des enjeux globaux importants 

1ère région de France en 
termes de productions 

agricoles et 
agroalimentaires

Un impact 
grandissant sur le 
changement de 

pratiques chez les 
agriculteurs 

• + de 85 partenaires, des professionnels 
très impliqués 

• Mobilisation générale du monde agricole
• Analyse de risque partagée

• Élément de référence indispensable à 
tout acte de conseil lié à l’utilisation des 

phyto
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Part des surfaces dans les Grand Est pour 
lesquelles le BSV a été à l’origine de 

l’adoption de pratiques de réduction de 
l’usage des produits phytosanitaires

Source : Étude agreste GRAND EST n°5
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Maintien de l’ensemble des filières en 2022 : 

Grandes cultures
- Alsace

- Champagne-Ardenne
- Lorraine

Vigne
- Alsace

- Champagne-Ardenne
- Lorraine

Houblon
- Alsace

Horti-Pépi
- Grand-Est

Légumes
- Grand Est

Arboriculture
- Alsace

- Lorraine

• 291 BSV publiés en 2021
• + de 20 espèces végétales suivies
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EVOLUTIONS SBT 2022 SUITE AU CNOPSAV
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CROPSAV : nouvelle instance de gouvernance de la SBT 

Création d’un Comité d’experts d’épidémiosurveillance du CROPSAV 
• composé des membres de l’ex-CRE
• se réunit à minima 2 fois par an (avril/décembre)
• élabore les 1ers avis et projets de décisions sur le fonctionnement du réseau SBT soumis à la consultation 

dématérialisée du CROPSAV 

Information à minima annuelle « SBT » du CROPSAV

Schéma de gouvernance en région Grand Est
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Instruction technique du 22 mars 2022 : 

Améliorer le Bulletin de santé du végétal, vers un 

BSV 2.0 – attendus de la réorientation

• La surveillance biologique du territoire (SBT) est un sujet essentiel pour le ministère charge de l’agriculture. 
La SBT couvre l’ensemble des dispositifs de surveillance des organismes nuisibles aux végétaux, réglementés 
ou non ainsi que le dispositif des effets non intentionnels.

• Si la surveillance officielle (SORE) est de la responsabilité de l’Etat, il n’en va pas de même pour la 
surveillance des organismes nuisibles réglementés non de quarantaine (ORNQ) : pour ceux-ci, le règlement 
européen 2016/31 donne la pleine responsabilité de leur surveillance aux opérateurs professionnels 
concernés à savoir les producteurs de semences et de plants. Il en va de même de la surveillance des 
organismes nuisibles aux végétaux non réglementés qui relève de l’ensemble des opérateurs professionnels.

• Afin de maintenir la contribution principale de la politique publique Ecophyto à la surveillance de bio 
agresseurs non réglementés, il convient de montrer en quoi le réseau national d’épidémiosurveillance
contribue à l’objectif de cette politique, à savoir la diminution de la consommation des produits 
phytopharmaceutiques.



6 avril 2022



6 avril 2022



6 avril 2022



6 avril 2022



6 avril 2022

 Structuration du contenu d’un message BSV (Instruction technique

DGAL/SDQSPV/2022-241)

 Etat des lieux : description de la situation phytosanitaire (petites régions agricoles, bassins de

production)

 Analyse des risques phytosanitaires ; réalisée grâce aux éléments de biologie et

d’épidémiologie, le stade phénologique de la culture, la nuisibilité du bioagresseur, la météo à 7

jours, les suivis biologiques, les données de modélisation.  Mettre en place un curseur

 Gestion des risques phytosanitaires : description des méthodes alternatives aux traitements

chimiques chaque fois que cela est pertinent et nécessaire  Rédiger des BSV Hors série

méthodes alternatives

Actions à mettre en œuvre au titre de 

l’amélioration du BSV
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 Mettre un lien vers les notes nationales résistances dans le BSV

 Communiquer au sein du BSV des cas patents des résistances

 Réaliser les prélèvements de la programmation régionale :

 Car aucun prélèvement en 2018, 2019 et 2020

 Et uniquement prélèvement mildiou vigne en 2021

Actions à mettre en œuvre au titre de 

l’amélioration des ENI
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Rappel instruction technique du 22 mars 2022

Le principe général éditorial pour le BSV2.0 est celui de promouvoir systématiquement et sans ambiguïté la
protection intégrée des cultures et l’agroécologie avec une dimension et des contributions sur les sujets «
biodiversité » significatives. Un BSV2.0 qui ne respecterait pas ces principes n’aura plus vocation à recevoir de
crédits Ecophyto, quel que soit le niveau de priorisation de la culture.

Une mise en œuvre de la réorientation est attendue dès 2022 et une instruction technique de supervision
sortira fin juin 2022.
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MISE EN ŒUVRE DU SUIVI

DES ORGANISMES DE QUARANTAINE
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Le producteur doit posséder les connaissances nécessaires pour surveiller ses 

cultures et effectuer des signalements :

- Mise à disposition de fiches de reconnaissance des organismes réglementés 

et des symptômes associés : https://plateforme-esv.fr/fiches_diagnostic

- Rappel de l’obligation de signalement au SRAL

- Quel OQP pour le réseau d’épidémiosurveillance ?

La SORE est organisée par l’État mais elle 

est l’affaire de tous : objectif sanitaire et 

économique pour tous les opérateurs 

professionnels

SORE : 7 filières suivies par le SRAL
• Arboriculture fruitière
• Forêt et bois
• Cultures légumières et PPAM
• Grandes cultures
• JEVI : Jardins, Espaces Verts, 

Infrastructures
• Pomme de terre
• Vigne
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Actions à mettre en œuvre au titre du 

suivi des OQ

 Relance du BSV JEVI arrêté suite à la réduction budgétaire opérée en 2018 sur

décision du CRE

 Financement par le BOP 206 de 25 000 €

 Suivi d’une quinzaine d’OQ

 Convention SRAL-FREDON

 Formation à la reconnaissance des OQ

 Bilan du suivi des éventuels signalements

 Encarts sur des OQP dans les BSV sur proposition du SRAL

 Exemple Popillia japonica

Comité d’experts SBT – 31 mars 2021
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Un scarabée japonais (Popillia japonica) a été détecté dans un
piège posé dans le cadre de la surveillance des organismes
nuisibles aux végétaux à Bâle en juillet 2021

 Cet insecte est très polyphage, c’est-à-dire qu’il se nourrit de
très nombreuses plantes hôtes : maïs, soja, vigne, rosiers,
fraisiers, arbres feuillus, etc Les larves peuvent faire beaucoup
de dégâts sur les surfaces herbagères (prairies de graminées,
gazons, golf, …)

Chacun est invité à faire preuve de vigilance le printemps
prochain vis-à-vis de ce scarabée et à signaler au SRAL toute
suspicion

Encart dans le BSV 

EX : scarabée japonais Popillia japonica
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EX : Piégeage Popillia japonica

Insectes piégés en 2021 par le SRAL :
- Cétoine dorée Cetonia aurata
- Cétoine grise Oxythyrea funesta
- Aucun Popillia

Cétoine dorée Cétoine grise

J F M A M J J A S O N D
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En Italie
• insecticides (champs d’utilisation restreint)

• piégeage phéromonal de masse

• aspirateur

• pièges avec filet insecticide (parapluie)

• expérimentation sur emploi de champignons entomopathogènes

• méthodes prophylactiques : gestion de l’enherbement, de l’irrigation, du travail du sol, des déchets verts et 

nettoyage des machines

Projet de recherche européen IPM - Popillia :    

Elaboration d’une stratégie de lutte s’appuyant exclusivement sur des mesures de lutte respectueuses de 

l’environnement : méthodes de biocontrôle, approches biotechniques à faible impact environnemental

Moyens de lutte

Perspectives 2022 :
• Intensification de la surveillance officielle 

• Appel à la vigilance des professionnels pour les différentes filières concernées  encart BSV

• Plan de communication à destination du grand public (« science participative » : application AGIIR)

• Mise en place d’un dispositif de gestion des signalements

• Au SRAL : se préparer à la gestion d’un foyer.
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MERCI DE VOTRE ATTENTION


